
Suite à la mise en place des inscriptions en ligne, nous aimerions
simplifier également le dépôt d’avis des responsables sur le site du CNFPT.

Dès l’inscription en ligne de
votre agent, vous allez recevoir

un mail de la part du CNFPT
vous détaillant : l’agent

demandeur, l’intitulé de la
formation ainsi que les dates. 

ETAPE 1

Cette procédure concerne uniquement les responsables.

dépôt d’avis hiérarchique en ligne 
Formation CNFPT

INFO RH

Il vous suffira de cliquer sur “votre avis”, vous serez redirigé sur cette page
ci-dessous. 

ATTENTION: MERCI DE BIEN PRENDRE CONNAISSANCE DE LA DATE LIMITEATTENTION: MERCI DE BIEN PRENDRE CONNAISSANCE DE LA DATE LIMITE
D’INSCRIPTION.D’INSCRIPTION.

Une fois sur le site du CNFPT,
renseigner ensuite votre avis

dans l’encadré blanc. 

Sans oublier de cocher votre
choix sur la gauche. 

Valider ensuite.

ETAPE 2

Une fois cette étape effectuée, un mail sera transmis au service RH afin de
nous informer de la demande d’inscription ainsi que l’avis du supérieur

hiérarchique.

Si la formation est validée par le CNFPT, un mail vous sera envoyé, au
service RH ainsi qu’à l’agent. 

SERVICE RH - rh@cc-mosellemadon.fr 
03.54.95.61.06 


